
 
 
 
 
 
 
 
 

���� 03 AOUT : NUIT CAUCHEMARDESQUE EN VAL DE SAMBRE  
Rétrospective… 
 

Une tornade très localisée et très violente a touché le secteur de Maubeuge entre 22 heures et 
23 heures, dimanche 03 aout 2008. 

 

Trois personnes ont péri, prises au piège sous les gravats de leur habitation détruite en 
quelques minutes. Une quatrième s’est donné la mort après que sa maison soit sinistrée. 

Environ 700 foyers se retrouvent dans le besoin. Les dégâts sont considérables. 
La solidarité s’organise ! De nombreuses initiatives destinées à venir en aide aux victimes sont 

mises en place. Les dons affluent de toute la région dans les centres de collecte des communes 
sinistrées 

 

���� ZOOM 

 
Les quatre mairies sinistrées par la tornade sont toujours à la recherche de dons : si la nourriture, les vêtements, 
les couvertures sont toujours les bienvenus… le mobilier, la literie, les appareils électroménagers et tout ce qui 
touche à la petite enfance comme les biberons, les petits pots, la layette peuvent être déposé dans l’un de ces 
quatre centres. 
Hautmont : � 03.27.63.64.70 - Centre culturel  
Maubeuge : � 0800.13.01.01 - Salle des fêtes du Faubourg-de-Mons pour les matériels d’aide et de couchage 
Boussières-sur-Sambre : � 03.27.66.39.77 - En mairie 
Neuf-Mesnil : � 03.27.66.37.11 – En mairie 

 

SOLIDARITE HAUTMONT 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’association des maires du Nord a créé un compte spécifique pour recueillir les dons des 
collectivités, associations et des particuliers :  
« Association des maires du Nord-solidarité Sambre boîte postal 11 79 59013 Lille cedex »  
 
 
Mairie      7 Rue de la Fabrique 59269 ARTRES      Tél. : 03 27 27 14 17  Fax : 03 27 27 29 30          mairie.artres@wanadoo.fr 

Horaires d’ouverture de la mairie : lundi au vendredi : 9h - 11h / lundi mardi vendredi : 15h - 17h / mercredi : 16h - 18h 

 

La lettre 
municipale 

N° 6 
SOLIDARITE 
HAUTMONT 

Aout 
2008 

La municipalité d’Artres met en place un dispositif de collecte pour venir en aide aux 
sinistrés d’Haumont. 
Vous pouvez déposer vos dons en Mairie aux heures habituelles d’ouverture jusqu’au 
jeudi 14 aout 2008 11h00 
 

Vêtements, chaussures, draps, couvertures, denrées alimentaires non périssables 
seront les bienvenus… 

Les dons seront acheminés par les élus. 
Merci de ne pas déposer de meubles… 


